
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 



2/11 

 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Evolution des activités du site
VEOLIA DEMANTELEMENT SOLUTIONS FRANCE
Gilles Carsuzaa (Président)
SAS
1. Installations classées pour la protection de l'environnementa) Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation.
Modification d'une installation classées pour la protection de l'environnement selon le régime de l'autorisation : démantèlement de VHU non terrestre (en complément de l'accueil de VHU terrestre déjà autorisé),  de groupes électrogènes considérés comme VHU et accueil d'une activité de désamiantage et de grenaillage en salle blanche.
L'entreprise VDSF Torvilliers envisage de diversifier ses activités et les recentrer auprès de clients industriels. Pour se faire, l'exploitant a pour projet :- La réception, le stockage et le démantèlement de moyens de transport hors d'usage autres que terrestre (en plus des moyens de transports terrestres hors d'usage)- L'installation d'une grenailleuse pour être en mesure d’effectuer le décapage de pièces métalliques recouvertes de revêtements contenant des substances dangereuses (peinture au plomb ou peinture amiantée).- L'utilisation des lances hydrauliques très haute pression, présentes dans la salle blanche, pour des opérations de décapage de revêtements contenant des substances dangereuses. Dans le cadre d’une évolution des typologies de matériaux à dépolluer et à traiter (démanteler), le projet vise à adapter les installations existantes du site de Torvilliers. Aucun travaux de démolition n'est envisagé. Par ailleurs, le projet ne vise pas à modifier les installations existantes.
42421732100043
L’objectif du projet est de diversifier afin de pérenniser les activités du site et de permettre à VDSF de répondre à l’évolution du marché. L'enjeu du projet est d'être en mesure répondre aux demandes des clients en matière de valorisation des déchets métalliques.
Le projet se base essentiellement sur les installations et infrastructures existantes. Il ne nécessite pas de travaux d'aménagements particuliers.
En complément des activités existantes de démantèlement de Véhicules Hors d'Usage (VHU) terrestres, l'exploitant pourra accueillir :- de nouvelles typologies de matériaux, ne nécessitant pas de changement du process de démantèlement : VHU non terrestre, matériaux métalliques, groupe électrogènes mobiles considérés comme VHU - une grenailleuse pour le décapage de pièces métalliques recouvertes de revêtements contenant des substances dangereuses (plomb ou peinture amiantée). La salle blanche est adaptée aux opérations de grenaillage et de désamiantage. Les process de traitement seront adaptés en fonction des besoins.- une opération de traitement des déchets dangereux dans la salle blanche, à l'aide des lances hydrauliques ultra hautes pression  déjà exploitées. Les modes opératoires seront adaptés aux matériels traités. Ces modifications ne modifient pas les installations existantes.
Après échanges avec l’Administration, il s’avère que la modification projetée nécessite une demande de cas par cas (présent formulaire CERFA n°14734) permettant de caractériser la modification et les incidences notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement et sur la santé.De plus, afin de permettre au Préfet de disposer de tous les éléments d’appréciation permettant d’évaluer l’évolution des incidences et risques de ce projet, il a été prescrit d’accompagner la demande de l’exploitant d’un Porter A Connaissance (PAC).
- Emploi de grenailles métalliques sur un matériau quelconque pour décapage- Installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors d'usage autres que terrestres- Installation de traitement des déchets dangereux 
- 115 kW- 6400 m²- Installation existante dans la salle blanche
VEOLIA DEMANTELEMENT SOLUTION FRANCE (VDSF)ZI de Torvilliers10 440 TORVILLIERS
03
58
56
E
48
17
26
N
2
2
Le site de VDSF (anciennement SIDEREM puis BARTIN RECYCLING) à Torvilliers (10) est une Installation Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE) autorisée par Arrêté Préfectoral depuis le 27 février 1992.Suite à un régularisation administrative des activités ou installations, le site a fait l'objet d'un Dossier de Demande d'Autorisation d’Exploiter (DDAE) déposée le 17 avril 2015 comportant une évaluation environnementale (étude d'impact) qui a donné lieu à un Arrêté Préfectoral d'Autorisation le 29 juin 2017, annulant les disposition de l'Arrêté antérieur de 1992.
1
Le site n'est localisé dans aucun périmètre de protection d'une ZNIEFF.La ZNIEFF la plus proche est les "Pinèdes et anciennes carrières de Montchaux à l’Est de Grange au Rez" (ZNIEFF de type 1, réf. 210020078) à 3,7 km au Sud-Ouest.
1
1
Le site n'est localisé dans aucun périmètre de protection d'une  zone couverte par un arrêté de protection de biotope.La zone couverte par un arrêté de protection de biotope la plus proche concerne les "Marais De Villechetif A Creney-Pres-Troyes & Villechetif" (réf. FR3800029) situés à 10,2 km au Nord-Est.
1
1
Le site n'est localisé dans aucun périmètre d'un parc national, d'une réserve naturelle ou d'un Parc Naturel Régional (PNR).Le PNR le plus proche est la "Forêt d'Orient" (FR8000013) située à 11,8 km à l'Ouest.
1
La commune de Torvilliers n'est pas incluse dans le Plan de Prévention du Bruit de l'ex Grand Troyes (aujourd'hui Troyes Champagne Métropole, document consultable sur sur le site de la Préfecture) car son intégration à la Communauté d'Agglomération est récente et qu'elle ne fait partie du périmètre INSEE de l'agglomération (justification en paragraphe introductif au PPB).
1
Le site n'est pas inscrit dans la zone tampon d'un bien inscrit au patrimoine mondial ou dans le périmètre de protection d'un site patrimonial remarquable.D'après l'Atlas du Patrimoine, le monument historique le plus proche est l'église Saint Denis de Torvilliers (ID8BO1) située à 1,5 km au Sud (le périmètre de protection est de 500 m).
1
Le site n'est pas inscrit dans aucune zone humide ayant fait l'objet d'une délimitation.Une Zone à Dominante Humide (ZDH) a été identifiée une centaine de mètres au sud du site selon le site Internet de la DREAL Grand-Est.
1
Le site n'est pas inscrit dans une commune couverte par un PPRN ou un PPRT selon le portail Géorisques.
1
Aucune site pollué n'est répertorié sur la commune de Torvilliers dans les bases de données BASOL et des Secteurs d'Information sur les Sols (SIS).3 anciennes activités industrielles sont référencées sur la commune de Torvilliers dans la base de données BASIAS mais aucune ne concerne le site étudié. Le site le plus proche correspond à celui de l'ancienne usine OTIS (aujourd'hui papeterie WEPA) située à 400 m à l'Est.
2
Les parties captives de la nappe de l'Albien, au-dessus de laquelle est situé le site, sont situées dans la Zone de Répartition des Eaux (ZRE) de Seine de Normandie définies par l'Arrêté Préfectoral de Coordinateur de Bassin du 14/10/2016.
1
Selon les informations fournies par l'Agence Régionale de Santé (ARS), l'établissement n'est pas localisé dans un périmètre de protection de captage d'eau potable.
1
Le site n'est pas situé dans ou à proximité d'un site inscrit (les plus proches sont situés à Troyes à 6 km à l'Ouest).
1
Le site n'est pas localisé dans ou à proximité d'un site Natura 2000.Le site Natura 2000 le plus proche est les "Forêts et clairières des bas bois" (SIC, réf. FR2100309) à 17 km à l'Est.
1
Le site n'est pas situé dans ou à proximité d'un site classé (les plus proches sont situés à Troyes à 6 km à l'Ouest).
1
Le projet n'engendre aucun prélèvement d'eau
1
Le projet n'est pas de nature à impliquer de nouveaux drainages, ou à modifier les masses d'eau souterraines.L'exploitant a procédé à l'installation de 3 piézomètres au droit du site de manière à pouvoir assurer un suivi de l'état des masses d'eaux souterraines.
1
Le projet ne nécessite aucun aménagement structurel nouveau. Aucuns matériaux ne seront générés.
1
Le projet ne nécessite aucun aménagement structurel nouveau. Aucun apport de matériaux ne doit être fait.
1
Le projet ne modifie pas les installations existantes du site de Torvilliers. Il n'aura aucun impact sur la biodiversité existante.
1
Le site n'est pas localisé dans ou à proximité d'un site Natura 2000.
1
Le projet n'aura aucun impact sur la Zone de Répartition des Eaux (ZRE) de Seine de Normandie.
1
1
L'établissement n'est pas localisé dans le périmètre de protection d'un Plan de Prévention des Risques Technologiques.
1
L'établissement n'est pas localisé dans le périmètre de protection d'un Plan de Prévention des Risques Naturels.Il n'y a pas de risque d'inondation et le site est implanté dans une zone présentant un risque de sismicité très faible. Le risque lié à la foudre peut être écarté en raison des dispositifs de protection présents sur site.
2
1
L'exploitant souhaite mettre en place une nouvelle installation pour des opérations de grenaillage, et se servir des installations existantes pour le traitement des déchets dangereux. Les opérations présentant un risque sanitaire sont réalisées dans la salle blanche existante, de sorte qu'aucun impact résiduel n'est attendu. Le risque sanitaire est maîtrisé.
1
En l'absence d'évolution significative de l'activité, le trafic desservant le site sera analogue à l'existant.
1
1
En l'absence d'évolution significative de l'activité, les niveaux sonores générés par le site seront analogue à l'existant.
1
1
En l'absence d'évolution significative de l'activité, aucune nouvelle émanation d'odeurs ne sera généré par le site.
1
1
En l'absence d'évolution significative de l'activité, les niveaux vibratoires générés par le site seront analogue à l'existant.
1
1
Le projet n’est pas à l’origine d’émissions lumineuses supplémentaires.
1
La salle blanche est entièrement étanche à l'air : aucun rejet atmosphérique n'est réalisé au droit de cette installation.En absence d"évolution des autres activités, les émissions sont inchangées.
1
 Aucun rejet liquide n'est réalisé.
1
Dans le cadre de l’évolution de l’activité et l’adaptation du site, aucune évolution des rejets liquides n’est attendue : l’eau des lances hautes pression de la salle blanche circulera toujours en circuit fermé, de sorte qu'aucun effluent ne sort de l'installation.
2
Les déchets contenant des substances ou mélanges dangereux sont :- des batteries issues de véhicules hors d’usage (10 tonnes)- Les pièces métalliques recouvertes de peinture au plomb, brai de houille ou brai de houille amianté issus des installations visées par les rubriques 2712.1 et 2712.2 (20 tonnes)- les déchets d’amiante et de plomb issus des opérations de tri sur les pièces métalliques polluées (10 tonnes)
1
1
Le projet ne modifie pas les installations existantes du site de Torvilliers. Il n'aura aucun impact sur les activités humaines.
1
1
Le projet se base essentiellement sur les installations et infrastructures existantes. Les mesures existantes destinées à éviter ou réduire les effets négatifs sur l'environnement ou la santé humaine sont suffisante.
Le projet n’entraine pas un accroissement significatif des dangers et des inconvénients du site de VDSF de Torvilliers. L’analyse menée dans le dossier de Porter-A-Connaissance  permet de conclure que cette modification n’est pas substantielle.
- Rapport de mise en place de trois piézomètres et contrôle de la qualité des eaux souterraines dans le cadre du suivi analytique de la qualité des eaux souterraines au droit du site localisé ZI de Torvilliers.-Tableau de récolement du projet au Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets- Un Porter-A-Connaissance, permettant de disposer de tous les éléments d’appréciation permettant d’évaluer l’évolution des incidences et risques de ce projet.
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